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Désormais les caméras mettent aussi les contraventions
CHARLOTTE MËNÊGAUX

FINI, le petit café vite fait sur le
zinc en surveillant sa voiture en
double file du coin de l'oeil9 Fmi,
les supplications a un contractuel
qui a « déjà commence a rédiger
son procès-verbal » maîs qui finit
souvent par lâcher prise 9 Dans
plusieurs villes de France, en ef-
fet, c'est un oeil beaucoup plus
implacable qui surveille désor
maîs les automobilistes mal ga
rés : la videosurveillance.

À Valenciennes, dans le Nord,
le concept est tout récent Depuis
janvier, les 42 cameras originel-
lement destinées a faire baisser la
délinquance dans le centre-ville
sont également utilisées pour lut-
ter contre le stationnement gê-
nant D'un côte, un automobi-
liste indélicat qui boit son cafe
avec sa voiture en double file,
donc, et de l'autre, un agent as-
sermenté qui constate l'infrac-
tion, zoome sur la plaque d'im-
matriculation et envoie le
procès-verbal a l'adresse indi-
quée sur la carte grise Bilan en
un mois, une centaine de contra-
ventions ont ete dressées

Les policiers valenciennois se
sont inspirés de leurs collègues
de Draguignan, dans le Var, ou
l'expérience existe depuis deux
ans. « n est presque impossible de
lutter contre le stationnement gê-

Un mois apres la mise en place du dispositif, une centaine de procès-
verbaux ont été dressés. XAVIER DE FENOVL/PHOTOPQR/LA DEPECHE DU MIDI

nant avec une presence poli-
cière », affirme le directeur de la
police municipale, Gerard Jobey
Resultat ? « Une efficacité inéluc-
table », selon lui, avec 538 ver-
balisations en 2009 et un seul
contentieux

Pionnière en la matiere, la po
lice de la ville se concentre uni-
quement sur le stationnement en
double file, « une plaie dans le
Sud», plaisante Gerard Jobey
Accessoirement, les voitures ga-
rées sur des places réservées aux

handicapés ou des emplacements
gênants pour la circulation font
aussi l'alfaire « Dans la mesure
du raisonnable », assure le poli-
cier « Notre but n 'est pas de tra
quer la petite bête », insiste-t-il.

Preuve à conserver
pendant un an
Les infractions liées au stationne-
ment sont les seules qui soient lé-
galement reprehensibles par ce
biais, comme l'explique Remy
Josseaume, juriste et président de

la commission juridique de l'as-
sociation 40 Millions d'automo-
bilistes « A partir du moment ou
il n'existe pas d'appareil spécifi-
quement homologue pour consta-
ter un stationnement gênant, on
peut se servir de la vidéosur-
veillance »

Comme il existe des « radars
feu rouge » par exemple (syste-
me de détection automatique de
franchissement des feux), un PV
ne pourra donc pas être envoyé à
un automobiliste pour un feu
rouge brûle si l'infraction est
constatée par le biaiï» d'une ca-
méra Selon le spécialiste, en ce
qui concerne spécifiquement Ie
stationnement, « l'œil d'une ca-
mera ou l'œil d'un agent, légale-
ment, il n'y a pas de difference »
Reste que les autorites doivent
conserver pendant un an la preu-
ve de l'infraction (la photo prise
par la camera de surveillance)
pour pouvoir la présenter en cas
de contestation

Pour l'heure, la methode reste
marginale Cannes l'a mise en
place en octobre dernier A Paris,
la Préfecture de police indique
que « ce n 'est ni en place ni prévu
pour ('instant » Mais le pionnier
de Draguignan, Gerard Jobey,
assure qu' « une trentaine de villes
l'ont contacte pour s'informer »
sur les bienfaits d'une telle utili-
sation de la vidéosurveillance •

II est
presque
impossible
de lutter
contre le
stationnement
gênant avec
une présence
policière


